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psychomotriciens
Question écrite n° 74204

Texte de la question

Mme Conchita Lacuey attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des
femmes sur la réingénierie de la formation initiale des psychomotriciens. En effet, compte tenu des nouveaux
besoins en soin psychomoteur et des mutations démographiques de la population, une actualisation des
champs de compétences et une évolution de la formation initiale des futurs professionnels apparaissent
nécessaires afin de garantir aux Français des soins de haute qualité. Ainsi, les psychomotriciens souhaiteraient
voir leur niveau élevé d'expertise reconnu par les autorités via un allongement de la période de formation à cinq
ans d'études assorti du grade master. Cette évolution permettrait notamment d'intégrer à la formation des
psychomotriciens l'élargissement des connaissances requises pour exercer cette profession et de développer la
recherche en psychomotricité, indispensable pour l'amélioration des actes thérapeutiques. C'est pourquoi elle
souhaiterait savoir si cette revendication portée par les praticiens pourrait se concrétiser au niveau législatif et, le
cas échéant, le calendrier envisagé pour cette réforme.

Texte de la réponse

A la suite des conclusions du rapport de l'Inspection générale des affaires sociales et de l'Inspection générale de
l'administration de l'éducation nationale et de la recherche sur la poursuite du processus d'intégration des
formations paramédicales dans le dispositif licence-master-doctorat que la ministre des affaires sociales, de la
santé et des droits des femme a diligenté avec la ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche,
plusieurs professions, dont les psychomotriciens, sont dans l'attente de la reprise des travaux les concernant. La
ministre souhaite qu'ils puissent reprendre très rapidement et que dans ce cadre les travaux de réingénierie de
la formation des psychomotriciens puissent aboutir à la formation la plus adaptée aux besoins de santé de la
population.
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